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PRÉAMBULE 

Les dispositions du présent règlement s’imposent à l’ensemble des agents du Syndicat quelle que 

soit leur situation administrative (titulaire, stagiaire, contractuel), leur affectation et la durée de 

leur contrat. 

Les principales dispositions réglementaires applicables sont précisées à l’annexe 1 du présent 

chapitre. 
 

Le SDEC ENERGIE veille à l’application du présent règlement.  

 
À l’entrée en vigueur de ce règlement, celui-ci sera communiqué à chaque agent du Syndicat en 

poste et à tout nouvel agent. 

 

 

ARTICLE 1 LES DÉPLACEMENTS EFFECTUÉS POUR LES BESOINS DU SERVICE 

Les agents peuvent prétendre, sous certaines conditions, à la prise en charge des frais engagés à 

l’occasion d’un déplacement professionnel. 

Le terme "déplacement professionnel" englobe tous les déplacements (hors trajet domicile-travail) 

qu’un agent peut être amené à faire dans le cadre de l’exercice de ses fonctions. 

 

ARTICLE 1.1 LES BÉNÉFICIAIRES  

Tout agent exerçant au SDEC ÉNERGIE (titulaire, stagiaire, contractuel de droit public ou de droit 

privé, agent détaché, etc…) peut bénéficier d’un remboursement des frais occasionnés à l’occasion 

d’un déplacement professionnel (hébergement, transport, repas), s’il intervient hors de sa 

résidence administrative ou hors de sa résidence familiale. 

 

ARTICLE 1.2.LA NOTION DE RÉSIDENCE ADMINISTRATIVE ET DE 

RÉSIDENCE FAMILIALE 

La résidence administrative recouvre la ville de Caen, lieu du siège social du SDEC ENERGIE, et les 

communes de la communauté urbaine de Caen-La-Mer, 

La résidence familiale est la commune sur laquelle se situe le domicile de l’agent. 

 

ARTICLE 1.3 LES CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ AU REMBOURSEMENT 

DES FRAIS  

L’agent qui se déplace, pour les besoins du service, hors de sa résidence administrative et hors de 

sa résidence familiale est considéré en mission. 

Chaque agent du SDEC ENERGIE bénéficie d’une autorisation pour circuler sur le territoire du 

département du Calvados, étendue à une zone de 15km autour du périmètre. Cette autorisation 

est stipulée dans la fiche de poste.  

Au-delà de ce périmètre, si des déplacements sont nécessaires, ils doivent être autorisés par un 

ordre de mission spécifique qui doit être demandé au service Ressources Humaines et Moyens 

Généraux au moins 1 jour avant le déplacement, faute de quoi l’agent ne peut prétendre au 

remboursement des frais engagés.  

 

https://www.edenred.fr/votre-quotidien/gestion-de-lentreprise/bien-preparer-ses-deplacements-professionnels-en-6-points
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ARTICLE 1.4 LA PRISE EN CHARGE DES DIFFÉRENTS FRAIS ENGAGÉS  

Le remboursement des frais est réalisé sur la base d’une demande de remboursement à laquelle 

sont annexés les justificatifs de paiement. Le formulaire correspondant est à disposition dans les 

annexes du présent chapitre. 

 

La demande de remboursement est vérifiée par le responsable de service puis transmise au 

service Ressources Humaines et Moyens Généraux.  

 

Le remboursement est organisé sur les bases suivantes : 

 

a. Transport 

Les frais sont remboursés selon le barème kilométrique en vigueur (cf. annexe). 

Les péages et les parkings peuvent faire l’objet d’un remboursement sous réserve de la production 

des justificatifs.   

 

b. Repas  

Les frais sont remboursés au réel, sur production des justificatifs correspondants qui doivent 

indiquer la mention « Repas complet » ou « Menu complet » ou « Formule repas » ou « Formule 

sandwich » ou autre mention similaire.  

 

Les frais sont remboursés au réel, dans la limite du montant réglementaire fixé par délibération du 

Bureau Syndical (20€ au 01.01.2025). 

 

c. Hébergement 

Les montants maxima de remboursement des frais d’hébergement, petit déjeuner inclus, sont 

indiqués en annexe. 

 

Le taux d’hébergement est majoré pour les agents reconnus en qualité de travailleurs handicapés 

et en situation de mobilité réduite. 

 

 

ARTICLE 2 AUTRES DÉPLACEMENTS : FORMATION, PARTICIPATION AUX 

CONCOURS ET EXAMENS PROFESSIONNELS 

ARTICLE 2.1 L’INDEMNISATION DES FRAIS DE DÉPLACEMENT LORS 

DE FORMATION 

Lorsque l’agent est appelé à suivre certaines actions de formation, il peut prétendre au 

remboursement des frais engagés à cette occasion (déplacement, repas et hébergement) dans les 

conditions indiquées à l’article 1.  

Toutefois, si l’agent bénéficie d’une prise en charge des frais de restauration et/ou d’hébergement 

au sein de l’organisme de formation, il ne pourra pas bénéficier du dispositif de remboursement.  

Au regard de la réglementation actuelle, aucune indemnisation n’est envisagée pour les agents 

accomplissant des actions de formation personnelle suivie à leur initiative. 

 

ARTICLE 2.2 PARTICIPATION AUX CONCOURS ET EXAMENS 

PROFESSIONNELS 

L’agent inscrit à une préparation concours ou examen professionnel, ne peut prétendre au 

remboursement des frais engagés à cette occasion (déplacement, repas et hébergement). 
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En revanche, l’agent appelé à se présenter aux épreuves d’admissibilité et d’admission d’un 

concours ou d’un examen professionnel hors de ses résidences administrative et familiale peut 

prétendre à la prise en charge : 

- de ses frais de transport, entre l’une de ces résidences et le lieu où se déroulent les 

épreuves dès lors que cela s’inscrit dans le cadre d’une autorisation spéciale d’absence, 

et dans la limite d’un aller-retour par année civile, sauf dans le cas où il est appelé à se 

présenter aux épreuves d'admission. 

- de ses frais de repas et d’hébergement dans les limites prévues à l’article 1.4 et à l’alinéa 

ci-dessus. 

 

ARTICLE 3 IMPACT SUR LES TITRES RESTAURANT 

Un titre restaurant est distribué par jour travaillé. Sa valeur faciale est déterminée par délibération 

de l’organe délibérant. 

 

Toutefois, ne sont pas éligibles aux titres restaurant, les repas : 

- pris en charge par le SDEC ENERGIE, 

- pris en charge par un tiers (Organisme de formation, FNCCR…), 

- faisant l’objet d’un remboursement de frais par le SDEC ENERGIE . 

 

ARTICLE 4 DÉPLACEMENTS ENTRE LE DOMICILE ET LE LIEU DE TRAVAIL : 

Les déplacements des agents entre leur domicile et leur lieu de travail ne donnent pas lieu à 

remboursement, sauf lorsque ces déplacements sont effectués dans le cadre d’abonnements à 

des modes de transports publics ou selon un mode de transport alternatif et durable. 

ARTICLE 4.1 LES DÉPLACEMENTS EN TRANSPORT EN COMMUN  

Les titres de transport qui peuvent être partiellement pris en charge sont les suivants : 

- Abonnements multimodaux (c'est-à-dire qui permettent d'utiliser différents types de 

transports en commun : train, bus, etc.) à nombre de voyages illimité et abonnements 

annuels, mensuels ou hebdomadaires ou à renouvellement tacite à nombre de voyages 

illimités ou limités délivrés par la RATP, la SNCF, les entreprises de l'Organisation 

professionnelle des transports d'Ile-de-France ainsi que par les entreprises de transport 

public, les régies et les autres personnes mentionnées à l'article L. 1221-3 du code des 

transports ; 

 

- Abonnements à un service public de location de vélos. 

La prise en charge d'un abonnement à un service de transport en commun et d'un abonnement à 

un service de location de vélos ne sont pas cumulables si les abonnements couvrent les mêmes 

trajets.  

Toutefois, la prise en charge par l’employeur des titres d’abonnement couvrant l’intégralité du trajet 

entre la résidence habituelle et le lieu de travail effectué en transports collectifs est possible si 

plusieurs abonnements sont nécessaires à la réalisation de ce trajet, (par exemple, un abonnement 

hebdomadaire de la SNCF complété par un abonnement de bus urbains). 

Les titres de transport achetés à l’unité (par exemple, les tickets de bus achetés à l’unité) ne sont 

pas pris en charge. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069191&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069191&dateTexte=&categorieLien=cid
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La participation de l'employeur public ne peut toutefois excéder un plafond aligné sur l’évolution 

des tarifs du Syndicat des Transports d’Ile de France, soit 99€ au 1er janvier 2024. 

 

a. Les bénéficiaires  

Tous les agents du SDEC ENERGIE, quel que soit leur statut, peuvent bénéficier d’une prise en 

charge partielle de leurs frais de déplacement entre leur résidence familiale et leur lieu de travail. 

 

La réglementation prévoit plusieurs cas d’exclusion du bénéfice de cette prise en charge partielle, 

et notamment, concernant le SDEC ENERGIE : 

- L’agent qui est transporté gratuitement par son employeur (véhicule affecté à un agent 

déterminé) ; 

- L'agent qui bénéficie pour le même trajet d'une prise en charge au titre des frais de 

déplacement temporaires. 

 

Lorsque l'agent exerce ses missions à temps partiel, à temps incomplet ou à temps non complet 

pour un nombre d'heures égal ou supérieur à la moitié de la durée légale ou réglementaire, il 

bénéficie de la prise en charge partielle dans les mêmes conditions que s'il travaillait à temps plein. 

 

Lorsque le nombre d'heures travaillées est inférieur à la moitié de la durée légale ou réglementaire, 

la prise en charge partielle est réduite de moitié par rapport à la situation de l'agent travaillant à 

temps plein. 

 

b. Les modalités de remboursement 

Une copie du titre de transport nominatif et les justificatifs d’achat doivent être remis au service 

Ressources Humaines et Moyens Généraux.  

 

Les titres de transport à validité annuelle font l’objet d’une prise en charge répartie mensuellement 

pendant la période d’utilisation. 

 

Tout agent doit signaler au service Ressources Humaines et Moyens Généraux, tout changement 

dans sa situation individuelle qui modifie les conditions de sa prise en charge (changement 

d'adresse, passage d'un abonnement de transport en commun à un abonnement vélo, etc.). 

 

c. Suspension de la prise en charge  

Conformément à la réglementation, la prise en charge partielle des titres de transport est 

suspendue pendant les périodes suivantes : 

• Congés de maladie (congés de maladie ordinaire, de longue maladie, de grave maladie, congé 

de longue durée) 

• Congés de maternité, d’adoption ou de paternité 

• Congé de présence parentale 

• Congé de formation professionnelle 

• Congé de formation syndicale 

• Congé d’accompagnement d’une personne en fin de vie  

• Congé bonifié 

• Congé annuel pris au titre du compte épargne-temps. 

 

Toutefois, la prise en charge est maintenue jusqu'à la fin du mois au cours duquel débute le congé.  

Lorsque la reprise du service, à la suite de ces congés, a lieu au cours d'un mois ultérieur, la prise 

en charge est effectuée pour ce mois entier. 
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ARTICLE 4.2 MISE EN ŒUVRE DU FORFAIT DE MOBILITÉS DURABLES  

 

a. Les bénéficiaires 

Tous les agents du SDEC ENERGIE, quel que soit leur statut, peuvent bénéficier de ce dispositif à 

condition d’utiliser les moyens de transport éligibles pour se déplacer entre leur résidence 

habituelle (résidence familiale) et leur lieu de travail pendant un nombre de jours minimal sur une 

année civile. Le nombre de jour minimal est modulé selon la quotité de temps de travail de l’agent. 

La réglementation prévoit plusieurs cas d’exclusion du bénéfice du Forfait Mobilités Durables, et 

notamment, concernant le SDEC ENERGIE, les agents transportés gratuitement par leur employeur. 

 

b. Les conditions à remplir 

Il est indispensable d’utiliser l’un des moyens de transports suivants : 

- Vélo personnel (électrique ou non) 

- Engin de déplacement personnel motorisé tel que défini aux articles 6.14 et 6.15 de 

l'article R.311-1 du code de la route. Il s'agit notamment des trottinettes électriques, 

monoroues, gyropodes ou hoverboards ; 

- Covoiturage (en tant que conducteur ou passager) 

- Services de mobilité partagée mentionnés à l'article R. 3261-13-1 du code du travail ». Il 

s'agit notamment des véhicules en location ou en libre-service (comme les scooters et les 

trottinettes électriques en free floating) et des services d'autopartage avec des véhicules 

électriques, hybrides rechargeables ou à hydrogène. 

Au cours d‘une même année, l’agent peut cumulativement utiliser l’un de ces modes de transports 

pour atteindre le nombre minimal de jours d’utilisation ouvrant droit au versement du forfait. 

La réglementation ne fixe pas de condition relative à une distance minimum entre la résidence 

habituelle et le lieu de travail des agents. 

Le montant du Forfait De Mobilités Durables dépendra du nombre de jours d’utilisation, et devra 

en tout état de cause être utilisé pendant la durée minimale réglementaire requise, soit 30 jours 

depuis le 09 mai 2020.  

Pour rappel, ce nombre minimal de jours est réduit proportionnellement au temps de travail de 

l’agent. 

 

c. Modalités de versement 

Une déclaration sur l'honneur doit être adressée au service Ressources Humaines et Moyens 

Généraux au plus tard le 31 décembre de l'année pour laquelle, le versement du Forfait Mobilités 

Durables est sollicité. 

Le formulaire correspondant est à la disposition des agents dans les annexes au présent chapitre. 

Dans cette déclaration, il est impératif de : 

- certifier utiliser l'un des moyens de transport ouvrant droit au forfait mobilités durables, 

- préciser le nombre de jours de déplacements réalisés à l'aide de l'un de ces moyens de 

transport pendant l'année pour laquelle le versement du Forfait Mobilités Durables est 

demandé. 
Le SDEC ÉNERGIE se réserve le droit de contrôler l'utilisation du covoiturage ou d'un service de 

mobilité partagée, en demandant la transmission de tout justificatif utile. 
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L'utilisation d'un vélo (électrique ou non) ou d'un engin de déplacement personnel (motorisé ou 

non) peut aussi être contrôlée. 

 
Le Forfait Mobilités Durables est versé l'année suivant celle du dépôt de la déclaration d'utilisation 

de l'un des moyens de transport y ouvrant droit.  

 

Le Forfait Mobilités Durables est cumulable avec le remboursement partiel d’un titre de transport 

en commun ou d’un abonnement à un service public de location de vélos. Toutefois, un même titre 

d’abonnement ne peut donner lieu à une prise en charge simultanée au titre du Forfait Mobilités 

Durables et de la prise en charge partielle des titres d’abonnements de transport public ou à un 

service public de location de vélo. 
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RENFORCEMENT

SDEC ENERGIE PCT TOTAL AIDES COMMUNE PETITIONNAIRE SDEC ENERGIE

GLANVILLE

Travaux en cours

C
Permis de 

construire

Alimentation d'une habitation et d'une écurie 

(12kVA)

HERMON 

Charlotte
Extension BT 116 Barème 11 229,00 € 3 368,70 € 4 491,60 € 7 860,30 € 0,00 € 3 368,70 € 0,00 €

GRENTHEVILLE

OS prévu pour le 25/11/2024

C
Permis de 

construire

Alimentation d'un bâtiment industriel de 

stockage et de bureaux, C4 (250 kVA TRI)

SCI FICELLE

M. Marc ROLLET

CELFY

Extension BT 80 Barème 9 968,00 € 2 990,40 € 3 987,20 € 6 977,60 € 0,00 € 2 990,40 € 0,00 €

PUTOT-EN-AUGE

Art. R323-25 en cours

C
Hors champ 

d'urbanisme

Alimentation de 5 locaux à usage 

professionnels, 3 C5 (36 kVA TRI)

Mme QUINETTE 

Marie-France

Extension HTA/BT + 

renforcement HTA/BT
181 Réel 45 152,42 € 10 000,00 € 18 060,97 € 28 060,97 € 0,00 € 17 091,45 € 69 479,26 €

QUETTEVILLE

Attente accord sur le paiement

C
Hors champ 

d'urbanisme

Alimentation d'un local technique pour un 

portique de péage (48 kVA)
SAPN Extension HTA/BT 145 Réel 60 026,34 € 10 000,00 € 24 010,54 € 34 010,54 € 0,00 € 26 015,80 € 0,00 €

ST-GERMAIN-DU-PERT

Travaux en cours

C
Déclaration 

préalable

Alimentation d'un futur pylône de 

télécommunications ORANGE (12 kVA)
AXIANS Mobile Ouest Extension BT 150 Barème 13 949,00 € 4 184,70 € 5 579,60 € 9 764,30 € 0,00 € 4 184,70 € 0,00 €

ST-LAURENT-DE-CONDEL

Etude en cours

C
Permis de 

construire
Alimentation d'un garage automobile (36 kVA)

SCI P.C.G.D

Garage TOSTAIN
Extension BT 95 Barème 9 549,00 € 2 864,70 € 3 819,60 € 6 684,30 € 0,00 € 2 864,70 € 0,00 €

VENDEUVRE

Art. R323-25 en cours

C
Hors champ 

d'urbanisme

Alimentation d'une nouvelle antenne de 

radiotéléphonie FREE (12kVA)
FREE MOBILE Extension BT 480 Barème 40 349,00 € 10 000,00 € 16 139,60 € 26 139,60 € 0,00 € 14 209,40 € 0,00 €

RENFORCEMENT

SDEC ENERGIE PCT TOTAL AIDES COMMUNE PETITIONNAIRE SDEC ENERGIE

MEZIDON-VALLEE D'AUGE

MEZIDON

Etude en cours

B1
Déclaration 

Préalable

Alimentation d'un lotissement communal de 

4 lots (48kVA)
Commune Extensiont BT 85 Réel 12 478,88 € 1 247,89 € 4 991,55 € 6 239,44 € 6 239,44 € 0,00 € 0,00 €

MOULINS-EN-BESSIN

RUCQUEVILLE

OS prévu fin décembre

C
Permis 

d'Aménager

Alimentation d'un lot communal constructible en 

zone protégée (église classée)
Commune Extension BT 40 Barème 5 149,00 € 2 059,60 € 2 059,60 € 4 119,20 € 1 029,80 € 0,00 € 0,00 €

PONT-L'EVEQUE

COUDRAY-RABUT

Etude en cours

C
Permis 

d'Aménager

Alimentation et desserte intérieure d'une Zone 

d'Activité Communautaire de 16 lots et d'une 

armoire éclairage public (582 kVA)

CC Terre d'Auge
Extension HTA

Desserte intérieure BT
1060 Réel 163 377,11 € 50 300,54 € 65 350,84 € 115 651,39 € 0,00 € 47 725,72 € 0,00 €

,

TOTAUX 2 432 371 227,75 € 97 016,53 € 148 491,10 € 245 507,63 € 7 269,24 € 118 450,88 € 69 479,26 €

CAT 

COMMUNE

DOCUMENT 

D'URBANISME

(1)  COUDRAY-RABUT = commune de cat C => Poids population communes C et B2 par rapport à la population totale de la CC  = 76,97 % donc proposition d'aide à 76,97 % de 40 %

COMMISSION DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DU 21 NOVEMBRE 2024

AIDES AUX EXTENSIONS POUR ALIMENTATION ELECTRIQUE DES ACTIVITES ECONOMIQUES ET OUVRAGES COMMUNAUX ET INTERCOMMUNAUX

PRESENTATION AU BUREAU SYNDICAL DU 06/12/2024

EXTENSION

ACTIVITE ECONOMIQUE

COMMUNE

FINANCEMENT HT

TYPE

LINEAIRE 

EXTENSION HT

EXTENSIONCAT. 

COMMUNE

DOCUMENT 

D'URBANISME
DESIGNATION DU PROJET PETITIONNAIRE TYPE DE TRAVAUX

PETITIONNAIRECOMMUNE

OUVRAGE COMMUNAL OU INTERCOMMUNAL 

TYPE DE TRAVAUX
LINEAIRE 

EXTENSION

EXTENSION FINANCEMENT HT

TYPE HT

EXTENSION
DESIGNATION DU PROJET

(1)
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CONVENTION 
DE PARTENARIAT 

Appel à projet 2024 de Rénovation 
énergétique des Logements Communaux 

à Caractère Social

1ère Edition

Entre

Le SDEC ENERGIE - Syndicat Départemental d’Energies du Calvados, représenté par sa 
Présidente Catherine GOURNEY-LECONTE, autorisée par délibération du Bureau syndical en 
date du 6 décembre 2024, dont le siège est situé : Esplanade Brillaud de Laujardière - CS 7 
5046 14077 CAEN CEDEX 5 ;

Ci-après dénommé le SDEC ENERGIE ou le Syndicat

Et

La commune de XXXXXXXX représentée par son Maire, XXXXXXXX, X Rue de XXXXX, 14000 
XXXXXXXX

Ci-après dénommée la commune de XXXXXXXX ou la commune

Le SDEC ENERGIE et la commune de XXXXXXXX pouvant communément être désignés « les 
parties ».

Logo Commune

nnigaize
Machine à écrire
Annexe 2024-08-BS-DB-12
Bureau Syndical 6/12/24
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Préambule

Le SDEC ENERGIE accompagne les familles en situation fragile dans la rénovation 
énergétique de leurs logements depuis 2014 en apportant un soutien financier dans leur 
projet. Le syndicat a souhaité renforcer ses actions de lutte contre la précarité énergétique 
en soutenant les communes dans la rénovation de leurs logements communaux présentant 
un caractère social.

Nombreuses sont les communes propriétaires de logements anciens qui ne répondent pas, 
ou plus, aux normes d’habitabilité et de performance énergétique. Réhabiliter ces logements 
est un levier de lutte contre la précarité énergétique et apporte une vraie plus-value pour la 
vie locale. 

Les communes propriétaires de logements sont tenues de fournir à leur locataire un 
logement « décent », qui devra respecter des niveaux de performance énergétique 
minimums et de plus en plus exigeants. Les logements devront afficher a minima une classe 
énergétique D à compter de 2034 afin de pouvoir être loués.

Conscients des enjeux et du besoin de ses adhérents, les élus du syndicat ont souhaité 
mettre en place un dispositif de soutien à la rénovation des logements communaux à 
caractère social, complémentaire aux diverses aides existantes.

Dans la continuité de son engagement, le bureau syndical, par délibération en date du 19 
avril 2024, a décidé la mise en place, pour 2024, d’un Appel à Projets (AAP) visant à financer 
des travaux de rénovation énergétique de logements communaux présentant un caractère 
social.

La commune de XXXXXXXX s’est engagée dans un programme de rénovation de son 
logement (ou de son ensemble de X logements) situé :  XXXXXXXX.

A ce titre, elle a candidaté à l’appel à projet (1ère édition), le XXXXXXXX 2024.

Ce projet a été approuvé par délibération du bureau syndical du SDEC ENERGIE en date du 6 
décembre 2024. 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :
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Article 1 – Objet de la convention

La présente convention vise à détailler les conditions et modalités d’octroi et de versement 
par le SDEC ENERGIE d’une aide financière au bénéfice de la commune de XXXXXXXX pour la 
réalisation de travaux permettant d’atteindre a minima une classe énergétique finale D de 
son logement (ou de son ensemble de logements) présentant un caractère social. 

Article 2 – Engagements de la commune

Conformément au règlement de l’appel à projets, le dossier de la collectivité est éligible à la 
subvention du SDEC ENERGIE car le bouquet de travaux présenté dans sa candidature 
permet d’atteindre a minima une classe énergétique D.

La modification du bouquet de travaux est possible à la seule condition que cette 
performance énergétique reste atteinte après travaux. Dans le cas contraire (non atteinte 
d’une classe énergétique D), la collectivité perd le bénéfice de la totalité de la subvention 
accordée.

Afin de garantir la performance énergétique des travaux réalisés, ceux-ci doivent respecter à
minima les critères des fiches standardisées CEE (certificat d’économie d’énergie) à jour au 
moment du lancement des marchés (résistances thermiques minimales des isolants par 
exemple).

La commune s’engage à ce que le logement (ou l’ensemble de logements) ait une dimension 
sociale. A ce titre, il aura pour finalité de loger des personnes ou ménages à revenus 
modestes et fera l’objet d’un loyer modéré. 

Les ressources des locataires devront correspondre à ceux du barème Prêt locatif à usage 
social (PLUS), le loyer pratiqué ne devra pas dépasser le plafond de loyer « social », 
correspondant au dispositif "Louer abordable" dit "Cosse". 

Le logement pourra également être utilisé comme « hébergement d’urgence ». 

La commune s’engage à louer le logement (ou l’ensemble de logements) dans les conditions 
sus visées pour une durée minimale de 5 ans à compter de la date de première location ou 
occupation.

Article 3 – Subvention aux travaux de rénovation énergétique du SDEC ENERGIE

3.1 Montant de la subvention du SDEC ENERGIE

Conformément au règlement de l’appel à projet et aux modalités de financement arrêtées 
par le comité syndical du SDEC ENERGIE du 28 mars 2024, l’aide s’élève à 30% de la part 
auto-financée par la commune pour les travaux éligibles, plafonnée à 5000€/logement. 
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Cette aide pourra être majorée pour des logements qui atteindront une performance 
énergétique Type BBC Rénovation (classe énergétique atteinte après travaux A et B).

Conformément aux éléments mentionnés dans le dossier de candidature (coût des travaux 
et plan de financement), le SDEC ENERGIE apportera une aide financière de XXXXX €.

L’aide attribuée est la suivante : 

Adresse du 
Projet  

Nombre 
de 

logeme
nts

Etiquette 
énergie 
visée

Montant 
total du 
projet

Montant des 
dépenses 
éligibles

Reste à charge 
sur le projet 

de rénovation

(1) 

Base de 
calcul de 

l'aide

(2)

Aide SDEC 
ENERGIE

XXXXXXXX
€ € € € €

(1) Reste à charge de la commune sur le projet de rénovation énergétique : Montant des dépenses éligibles, aides hors 
SDEC ENERGIE déduites

(2) Base de calcul de l'aide : 30% de la part auto-financée par la commune pour les travaux éligibles

3.2 Modalités de versement  

Le montant définitif de la subvention versée sera calculé au regard :

– De la performance énergétique atteinte après travaux de chacun des logements,

– Du plan de financement définitif (coûts réels des travaux et financements obtenus),

– De la règle des 80% de financements publics.

Le montant de l’aide attribuée pourra être revu à la baisse dans le cas où les travaux ne 
permettraient plus d’atteindre une classe énergétique A ou B initialement visée, mais une 
classe C ou D. 
L’aide qui aurait été majorée sera alors réévaluée à 5 000€ par logement.

Par ailleurs, l’aide sera invalidée si les travaux réalisés ne respectent plus les critères de 
l’appel à projets (étiquette énergie atteinte, coûts des travaux, financement, etc.). Si la 
performance énergétique après travaux n’atteint plus qu’une classe énergétique E, aucune 
aide ne sera versée. 

Si le cumul des aides publiques atteint les 80%, le montant de l’aide du SDEC ENERGIE 
pourra être ajusté.

L’aide sera versée après réception par le SDEC ENERGIE des pièces énumérées à l’article 3.3
ci-après.

3.3 Pièces justificatives à fournir pour le versement de la subvention

La subvention sera versée sur présentation des pièces justificatives énumérées ci-dessous :
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– Evaluation énergétique justifiant de la performance énergétique atteinte après 
travaux de chacun des logements du projet (audit énergétique ou Diagnostic de 
performance énergétique (DPE)), établie par un professionnel,

– Plan de financement définitif précisant les aides publiques « allouées ».

– État récapitulatif des dépenses acquittées accompagné de factures acquittées ou des 
Décomptes Généraux Définitifs (DGD),

– Déclaration d’achèvement de l’opération,

– Attestations de qualification RGE des entreprises d’études et de travaux attributaires 
du marché,

– Les devis ou pièces de marché avec le détail des matériaux utilisés et toute 
information permettant de justifier du respect des critères des fiches standardisées 
CEE (certificat d’économie d’énergie),

– Tous documents permettant de justifier le respect des engagements en matière de 
communication de la participation du SDEC ENERGIE.

Le SDEC ENERGIE s’autorise à contrôler l’exactitude des éléments fournis pendant 5 ans 
après l’attribution de la subvention.

Dans un délai d’un mois à compter de la réception des pièces justificatives, le SDEC ENERGIE 
émettra un mandat du montant de la subvention en faveur de la collectivité. 

3.4 Délai de réalisation des travaux

Le début des travaux doit avoir lieu dans les 2 ans qui suivent la date d’attribution de la 
subvention (6/12/2024), soit au plus tard le 6 décembre 2026. 

Dans le cas où les travaux ne seraient pas achevés dans un délai de 3 ans suivant la date 
d’attribution de la subvention (date de procès-verbal de réception de tous les travaux), l’aide 
attribuée sera invalidée, sans aucune autre compensation. 

Article 4 – Communication

Toute action de communication sur le projet devra faire mention du partenariat entre la 
collectivité et le SDEC ENERGIE, quel que soit le support utilisé (panneaux de chantier, 
inauguration, lettre d’information, site internet, …).
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Article 5 – Cadre contractuel 

Les parties conviennent que la présente convention constitue l’ensemble des documents 
régissant leurs relations contractuelles, sans préjudice de tout document ou accord 
spécifique pouvant être conclu pour les besoins de la mise en œuvre opérationnelle du 
projet. 

Toute modification à la présente convention fera l’objet d’un avenant écrit entre les parties.

Article 6 – Durée de la convention

La présente convention prend effet après signature par les deux parties. Si les pièces 
justificatives prévues à l’article 3.3 de la présente convention ne sont pas produites dans les 
3 ans et 6 mois à compter de sa date de signature, la commune de XXXXXXXX ne pourra plus 
prétendre à la subvention attribuée, sans aucune autre compensation.

Fait à Caen, en deux exemplaires originaux, le #date#

#signature# XXXXXXXX XXXXXXXX

Maire de XXXXXXXX
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AVENANT N°1

À LA CONVENTION DE MANDAT DE MAÎTRISE D’OUVRAGE POUR 
LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DE LA MAIRIE

DE CROCY (14)

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La commune de CROCY, représentée par son Maire, M. Edouard REUSSNER, dûment habilité à la 
signature du présent avenant, en vertu de la délibération du Conseil municipal réuni en date 
du…………………………..

ci-après désignée : la Commune ou le maître d’ouvrage,

D’une part, 

ET :

Le SDEC ENERGIE (Syndicat Départemental d’Energies du Calvados) représenté par sa Présidente, 
Mme Catherine GOURNEY-LECONTE, en vertu de la délibération du bureau syndical en date du 6 
décembre 2024, dont le siège est situé : Esplanade Brillaud de Laujardière – CS 75046 - 14077 
CAEN Cedex 5, 

ci-après désigné : le SDEC ENERGIE ou le mandataire,

D’autre part, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
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Préambule

Cet avenant a pour objet de modifier la convention de mandat de maîtrise d’ouvrage passée entre 
la commune de CROCY et le SDEC ENERGIE pour l’opération de rénovation énergétique du bâtiment 
suivant :

∑ Nom du bâtiment : Mairie

∑ Adresse : 41 rue Saint-Hilaire, 14620 CROCY

∑ Propriétaire : Commune de Crocy

Article 1 : Objet 

Le présent avenant découle de la nécessité de prendre en compte des modifications dans le 
programme de travaux et le budget prévisionnel apparues lors des phases d’études de la maîtrise 
d’œuvre.

L’article suivant est modifié :

∑ Article 2. Programme de travaux et enveloppe financière prévisionnelle

Les pièces annexes suivantes sont modifiées :

∑ Annexe n°1 : Programme de travaux
∑ Annexe n°2 : Plan de financement prévisionnel 

Article 2 : Modifications de l’article 2 de la convention initiale

L’article 2 de la convention initiale est remplacé par les dispositions suivantes :

Article 2. Programme de travaux et enveloppe financière prévisionnelle

Le programme de travaux détaillé ainsi que le budget prévisionnel sont définis dans les annexes 1 
et 2 du présent avenant.

L’enveloppe financière prévisionnelle correspond au montant des dépenses HT figurant dans 
l’annexe 2 assorti d’une marge de 10 %.

Le mandataire s’engage à réaliser les travaux dans le strict respect du programme et de l’enveloppe 
financière prévisionnelle ainsi définis qu’il accepte. 

Si le programme des travaux ou l’enveloppe financière devaient être modifiés du fait du maître 
d’ouvrage ou du mandataire, les modifications devraient être acceptées par avenant.
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Article 3 : Modifications des annexes 1 et 2 de la convention initiale

L’annexe 1 est remplacée par les dispositions suivantes :

Annexe n°1 : Programme de travaux

Le projet consiste en la rénovation énergétique de la mairie de Crocy, le remplacement du système 
de production de chaleur et l’amélioration des performances énergétiques des principaux 
luminaires.

Les travaux programmés sont les suivants :

∑ Démolitions et déposes diverses

∑ Travaux de désamiantage

∑ Travaux de maçonnerie de type terrassement, dallage, ravalement, restauration

∑ Mise en place de carrelage

∑ Travaux de renforts de charpente

∑ Isolation des combles et des rampants (Résistance thermique ≥ 6 m2.K.W-1)

∑ Remplacement des menuiseries par du double vitrage (Uw ≤1,5 W.m-2.K et Sw ≥ 0,36)

∑ Remplacement des portes non isolées par des portes isolées (Uw ≤1,7 W.m-2.K)

∑ Isolations des murs par l’intérieur (Résistance thermique ≥ 3,7 m2.K.W-1)

∑ Mise en place de faux-plafonds

∑ Travaux de peinture

∑ Travaux de revêtement de sols souples

∑ Mise en place de ventilation simple flux avec entrées d’air et bouches d’extraction

∑ Mise en place d’une pompe à chaleur Air/Eau avec amélioration du circuit de distribution de 
chaleur et de la régulation

∑ Calorifuge des collecteurs et des réseaux 

∑ Travaux de plomberie

∑ Remplacement des équipements d’éclairage par des équipements LED et ajout d’un 
détecteur de présence dans les sanitaires

∑ Révision en tout ou partie de l’installation électrique
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L’annexe 2 est remplacée par les dispositions suivantes :

Annexe n°2 : Plan de financement prévisionnel

DÉPENSES PRÉVISIONNELLES RECETTES PRÉVISIONNELLES

Nature de dépense Montant
(en € HT) Source de financement Montant

(en € HT)
Taux

(en %)

Maîtrise d’œuvre 42 432,00 € AIDES PUBLIQUES

Etudes ou assistance à maîtrise 
d'ouvrage 6 872,10 €

État - DETR / DSIL / FONDS 
VERT 69 934,12 € 24,59%

Dépenses de travaux (cf. RAO) 218 849,02 € Conseil départemental – APCR 
Rénovation énergétique (4 ans) 112 000,00 € 39,39%

Conseil départemental – APCR 
Classique (1 an) 20 000,00 € 7,03%

Autres financements publics :

Autres prestations : SDEC ENERGIE (sur mandat de 
maîtrise d'ouvrage) 8 953,96 € 3,15%

Aléas 5 000,00 € Sous-total 1 210 888,08 € 74,17%

Mandat de maîtrise d'ouvrage au 
SDEC ENERGIE 11 192,45 € AUTOFINANCEMENT

Fonds propres ou emprunts 73 457,49 € 25,83%

Crédit-bail ou autres 0,00%

Fonds propres (Moindres 
dépenses de fonctionnement 
sur les 5 prochaines années)

0,00%

Sous-total 2 73 457,49 € 25,83%

TOTAL (en € HT) 284 345,57 € TOTAL (en € HT) 284 345,57 € 100%

Article 4 : Autres dispositions

Toutes les autres clauses de la convention initiale non modifiées par le présent avenant restent 
inchangées. 

Article 5 : Date d’entrée en vigueur

Le présent avenant entrera en vigueur dès signature des deux parties.

Fait à Caen, le 

Le Maire,

Edouard REUSSNER

La Présidente,

Catherine GOURNEY-LECONTE
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AVENANT à la convention « PACTE » 

Programme d’Accompagnement des 
Collectivités à la Transition Energétique 

Communauté de communes
Vallées de l’Orne et de l’Odon

Entre :

La Communauté de communes Vallées de l’Orne et de l’Odon, représentée par son Président, Hubert PICARD, 
dûment habilité à la signature de la présente convention, en vertu de la délibération du Conseil communautaire en 
date du 1er septembre 2022 et ci-après désignée la communauté de communes,

et

Le SDEC ENERGIE (Syndicat Départemental d’Energies du Calvados) représenté par sa Présidente, Catherine 
GOURNEY-LECONTE, en vertu de la délibération du Bureau Syndical en date du 6 décembre 2024, et ci-après 
désigné : le SDEC ENERGIE,

Préambule :

Le SDEC ENERGIE a expérimenté un nouvel accompagnement à destination des EPCI visant à les accompagner 
dans la mise en œuvre de leur politique de transition énergétique : le PACTE. La Communauté de communes Vallées
de l’Orne et de l’Odon a fait partie des 3 EPCI ayant participé à cette expérimentation dans le cadre d’une 
convention signée avec le SDEC ENERGIE en octobre 2022 pour 3 ans.

Suite à un bilan de cette expérimentation réalisé en mai 2024 sur la base des 18 premiers mois de mise en œuvre 
du PACTE, le bureau syndical du SDEC ENERGIE a approuvé le 5 juillet 2024 un format et des modalités consolidés 
d’accompagnement PACTE en vue de son déploiement auprès des autres EPCI du Calvados. Il a également 
approuvé la possibilité pour les EPCI engagés dans cette expérimentation de bénéficier des nouvelles dispositions 
par avenant à la convention en cours.

La Communauté de communes Vallées de l’Orne et de l’Odon a souhaité bénéficier des nouvelles modalités du 
PACTE dont la finalité et les principes restent inchangés et cohérents avec ses objectifs.

Il est convenu ce qui suit :
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Article 1 : OBJET DE L’AVENANT

Le présent avenant modifie la convention relative au « PACTE » « Programme d’Accompagnement des Collectivités à 
la Transition Energétique » établie entre le SDEC ENERGIE et la Communauté de communes Vallées de l’Orne et de 
l’Odon le 10 octobre 2022 (voir en annexe).

Il a pour but de définir les modifications apportées au contenu de l’accompagnement et à ses modalités de mise en 
œuvre.

Article 2 : MODIFICATIONS APPORTEES PAR L’AVENANT

Le présent avenant modifie :

ÿ L’article 2 : Description de l’accompagnement – Appui en ingénierie

Le volet 1 – Impulsion d’actions sur le patrimoine des collectivités reste inchangé.

Le volet 2 – Contribution aux démarches de planification énergétique et projets territoriaux de l’EPCI est modifié 

de la façon suivante :

Paragraphe « Mise à disposition de données »

- Au premier alinéa, les termes « chaque année » sont remplacés par « A l’échéance convenue entre l’EPCI et 

le SDEC ENERGIE, une fois sur la durée de la convention ».

- Au 1er point relatif au rapport des activités du SDEC ENERGIE, les termes « pour l’année écoulée » sont 

supprimés et remplacés par « réalisés sur les 3 à 6 années passées ».

- Le 2e point relatif aux données territoriales est remplacé par « Mise à jour annuelle du recensement des 

installations ENR collectives existantes dans l'atlas des énergies sur Mapeo, à partir des données du SDEC 

ENERGIE et collectées auprès des acteurs régionaux ».

- Dans l’encart « livrable », le mot « annuel » est supprimé.

Paragraphe « Production d’analyses comparatives entre EPCI »

- Le paragraphe entier est supprimé.

Paragraphe « Mise à disposition d’outils informatiques pour le suivi du PCAET par l’EPCI »

- Dans le point relatif à l’atlas des énergies, le point relatif au partage de l’information sur les projets existants 

est supprimé.

Paragraphe « Présence dans les instances de suivi des démarches de l’EPCI financées au titre de l’article 3 de la 

présente convention »

- Dans l’intitulé du paragraphe, les termes « financées au titre de l’article 3 de la présente convention » sont 

remplacés par « relatives à l’énergie ou au PCAET ».

- Dans le 1er alinéa, les termes « soutenues financièrement au titre de la présente convention » sont 

remplacés par « menées par l’EPCI ».

Le volet 3 – Sensibilisation des élus, agents et habitants est modifié de la façon suivante :



Avenant 2024 à la convention PACTE – Programme d’Accompagnement des Collectivités à la Transition Energétique – 2022-2025 3

Paragraphe « Animations à la Maison de l’énergie »

- Au premier alinéa, les termes « maximum 2 animations par an sur la durée de la convention » sont 

remplacés par « 3 animations sur la durée de la convention ».

Un volet 4 – Innovation et mutualisation est ajouté :

Animation de la Commission consultative pour la transition énergétique (CCTE)

Le SDEC ENERGIE organise, prépare, anime et assure le suivi de 2 séances plénières annuelles de la Commission 

consultative, des groupes de travail de mise en œuvre de la feuille de route de la CCTE et du comité technique de la 

CCTE composé des référents techniques des EPCI et structures porteuses des PCAET en charge de la transition 

énergétique.

Le SDEC ENERGIE met à disposition une plateforme collaborative de partage de documents, d’informations entre les 

membres du comité technique.

Coordination des actions mutualisées issues des travaux de la CCTE

Le SDEC ENERGIE assure la coordination des actions mutualisées entre le SDEC ENERGIE et les EPCI issues des 

travaux de la CCTE et impliquant la Communauté de communes Vallées de l’Orne et de l’Odon. Ces actions peuvent 

faire l’objet de conventions spécifiques précisant les modalités du partenariat. C’est le cas notamment du dispositif 

Soleil 14, objet d’une convention spécifique entre le SDEC ENERGIE et la Communauté de communes Vallées de 

l’Orne et de l’Odon en date du 28 janvier 2022.

ÿ L’article 3 : Description de l’accompagnement – Aides financières

Le contenu de l’article 3 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Dépenses éligibles
La présente convention ouvre la possibilité pour la communauté de communes de bénéficier d’aides financières 
pour les achats de biens, de travaux et de services suivants :

q Les prestations intellectuelles à l’échelle de tout ou partie de l’EPCI relatives à la planification énergétique, 
l’animation territoriale et l’exemplarité dont :

• schéma directeur énergie et autres études énergétiques stratégiques,

• études de faisabilité d’énergies renouvelables territoriales, dont les études de filières (études à la maille 

de l’EPCI ou d’une partie de son territoire sur le photovoltaïque, le bois énergie, la méthanisation… Les 

études d’une installation seule sont exclues du présent accompagnement),

• bilan de gaz à effet de serre interne à l’EPCI (hors Bilan Carbone réglementaire),

• sensibilisation et médiation en lien avec les projets ENR (acceptabilité des projets de méthanisation, 

information de la population…),

• appui à des dynamiques citoyennes sur l’énergie et sensibilisation du public,

• sensibilisation des scolaires dans le cadre des projets territoriaux de la Maison de l’énergie.

NB : les études relatives à un site ou un bâtiment sont exclues de ces aides.
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q Les actions portées par l’EPCI ayant un impact favorable à la transition énergétique de son territoire :

• travaux de rénovation bâtiments de l’EPCI (isolation, équipements, régulation dont GTC…). Les travaux 

réalisés doivent remplir les conditions d’éligibilité au dispositif des certificats d’économies d’énergie 

(pour les actions identifiées dans le dispositif),

• installation d’énergies renouvelables si compatible avec aides d’Etat, 

• vélos, abri-vélos, 

• etc.

Montant d’aide

Le montant maximum des aides financières attribuées au titre de la présente convention est défini annuellement 

dans le guide des aides financières du SDEC ENERGIE. A ce jour, il s’élève à 1 €/hab dans la limite de 25 000 € et 

de 80% d’aide publique pour les actions concernées.

La Communauté de communes Vallées de l’Orne et de l’Odon ayant une population d’environ 26 000 habitants, le 

montant maximum de l’aide octroyé à la Communauté de communes s’élève à ce jour à 25 000 €/an. L’enveloppe 

annuelle est considérée sur l’année de convention (et non pas l’année civile). 

Le solde non attribué de l’enveloppe annuelle à la date anniversaire de la convention n’est pas reporté sur l’année 

suivante. Si l’enveloppe annuelle n’est pas entièrement attribuée à la date de mise à jour annuelle du dispositif 

d’aides du SDEC ENERGIE, le solde restant disponible est recalculé sur la base des nouvelles dispositions, au 

prorata de la part de l’enveloppe annuelle non consommée (exemple : Si 25% de l’enveloppe annuelle reste à 

consommer, le montant du solde de l’enveloppe correspondra à 25% de l’enveloppe annuelle calculée selon les 

modalités de l’aide mise à jour).

Modalités d’obtention

Les demandes d’aides doivent être regroupées en 2 demandes maximum par an. 

Les demandes d’aide financière devront être adressées par courrier ou mail au SDEC ENERGIE accompagnées du 
formulaire-type joint en annexe et du devis de la prestation.

La collectivité s’engage à respecter le régime d’aide d’Etat.

Important : Aucun devis ne devra être signé avant l’avis de la Commission Transition Energétique du SDEC ENERGIE.

L’attribution de l’aide sera décidée par les instances décisionnelles du SDEC ENERGIE.

Si l’une des prestations ci-dessus est réalisée à l’échelle plus vaste d’un groupement d’EPCI (ex : Pôle métropolitain 
Caen Normandie Métropole) comprenant la Communauté de communes, l’aide pourra être attribuée à ce 
groupement en proportion de la population de la Communauté de communes au sein du groupement, sous réserve 
de son soutien moral à cette étude.

Versement de l’aide

Les dépenses relatives aux actions financées devront être engagées dans un délai suivant l’attribution de l’aide :
• De 1 an pour les dépenses de fonctionnement,
• De 2 ans pour les dépenses d’investissement.

Elles devront être clôturées dans un délai suivant l’attribution de l’aide :
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• De 2 ans pour les dépenses de fonctionnement,
• De 3 ans pour les dépenses d’investissement.

Le versement de l’aide correspondant à une demande est effectué en une seule fois sur la base de justificatifs de 
dépenses (état récapitulatif des dépenses ou factures acquittées, le plan de financement définitif des dépenses) et
de réalisation (rapport d’études, diaporama ou compte-rendu de réunions, photos…). Ce versement pourra intervenir 
au-delà de la date de fin de la présente convention, pour tenir compte des délais de réalisation des actions indiqués 
ci-dessus.

ÿ L’article 8 : Contribution financière

Le 2e alinéa est remplacé par la phrase suivante :

« Le montant de la contribution de la communauté de communes s’élève à 11 000 €, soit 3 500 € par an pour les 
années 1 et 2 de la convention et 4 000 € pour l’année 3. »

NB : la contribution pour l’année 1 a déjà été versée par la Communauté de communes.

Article 3 : DUREE

Le présent avenant prendra effet après sa signature par les deux parties. La durée de la convention initiale reste 
inchangée (3 ans).

Fait à Caen, le 

Pour la Communauté de Communes
Vallées de l’Orne et de l’Odon,

Hubert PICARD

Pour le SDEC ENERGIE,



AR Préfectoral
le 11/12/2024

Acte Exécutoire sous référence :
014-200045938-20241206-24DL08BS016H1-DE
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AVENANT à la convention « PACTE » 

Programme d’Accompagnement des 
Collectivités à la Transition Energétique 

Communauté de Communes
Pré-Bocage Intercom

Entre :

La Communauté de Communes Pré-Bocage Intercom, représentée par son Président, Gérard LEGUAY, dûment 
habilité à la signature du présent avenant, en vertu de la délibération du Conseil communautaire en date du
……………………………………………. et ci-après désignée la communauté de communes,

et

Le SDEC ENERGIE (Syndicat Départemental d’Energies du Calvados) représenté par sa Présidente, Catherine 
GOURNEY-LECONTE, en vertu de la délibération du Bureau Syndical en date du 6 décembre 2024 et ci-après 
désigné : le SDEC ENERGIE,

Préambule :

Le SDEC ENERGIE a expérimenté un nouvel accompagnement à destination des EPCI visant à les accompagner 
dans la mise en œuvre de leur politique de transition énergétique : le PACTE. La Communauté de Communes Pré-
Bocage Intercom fait partie des 3 EPCI ayant participé à cette expérimentation dans le cadre d’une convention 
signée avec le SDEC ENERGIE le 15 novembre 2022 pour 3 ans.

Suite à un bilan de cette expérimentation réalisé en mai 2024 sur la base des 18 premiers mois de mise en œuvre 
du PACTE, le bureau syndical du SDEC ENERGIE a approuvé le 5 juillet 2024 un format et des modalités consolidés 
d’accompagnement PACTE en vue de son déploiement auprès des autres EPCI du Calvados. Il a également 
approuvé la possibilité pour les EPCI engagés dans cette expérimentation de bénéficier des nouvelles dispositions 
par avenant à la convention en cours.

La Communauté de Communes Pré-Bocage intercom souhaite bénéficier des nouvelles modalités du PACTE dont la 
finalité et les principes restent inchangés et cohérents avec ses objectifs.

nnigaize
Machine à écrire
Annexe 2024-08-BS-DB-16
Bureau Syndical 6/12/24
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Il est convenu ce qui suit :

Article 1 : OBJET DE L’AVENANT

Le présent avenant modifie la convention relative « PACTE » Programme d’Accompagnement des Collectivités à la 
Transition Energétique » établie entre le SDEC ENERGIE et la Communauté de Communes Pré-Bocage Intercom le 15 
novembre 2022 (voir en annexe 1).

Il a pour but de définir les modifications apportées au contenu de l’accompagnement et à ses modalités de mise en 
œuvre.

Article 2 : MODIFICATIONS APPORTEES PAR L’AVENANT

Le présent avenant modifie :

ÿ L’article 2 : Description de l’accompagnement – Appui en ingénierie

Le volet 1 – Impulsion d’actions sur le patrimoine des collectivités reste inchangé.

Le volet 2 – Contribution aux démarches de planification énergétique et projets territoriaux de l’EPCI est modifié 

de la façon suivante :

Paragraphe « Mise à disposition de données »

- Au premier alinéa, les termes « chaque année » sont remplacés par « A l’échéance convenue entre l’EPCI et 

le SDEC ENERGIE, une fois sur la durée de la convention ».

- Au 1er point relatif au rapport des activités du SDEC ENERGIE, les termes « pour l’année écoulée » sont 

supprimés et remplacés par « réalisés sur les 3 à 6 années passées »

- Le 2e point relatif aux données territoriales est remplacé par « Mise à jour annuelle du recensement des 

installations ENR collectives existantes dans l'atlas des énergies sur Mapeo, à partir des données du SDEC 

ENERGIE et collectées auprès des acteurs régionaux »

- Dans l’encart « livrable », le mot « annuel » est supprimé.

Paragraphe « Production d’analyses comparatives entre EPCI »

- Le paragraphe entier est supprimé

Paragraphe « Mise à disposition d’outils informatiques pour le suivi du PCAET par l’EPCI »

- Dans le point relatif à l’atlas des énergies, le point relatif au partage de l’information sur les projets existants 

est supprimé

Un paragraphe : « Présence dans les instances de suivi des démarches de l’EPCI relatives à l’énergie ou au 

PCAET» est ajouté

A la demande de la Communauté de communes et dans la limite de la disponibilité des agents, le SDEC 
ENERGIE participe aux instances de pilotage des démarches de planification énergétique, d’animation 
territoriale et d’exemplarité menées par l’EPCI.

Le volet 3 – Sensibilisation des élus, agents et habitants est modifié de la façon suivante :



Avenant 2024 à la convention PACTE – Programme d’Accompagnement des Collectivités à la Transition Energétique – 2022-2025 3

Le paragraphe « Interventions à titre d’experts » reste inchangé.

Paragraphe « Animations à la Maison de l’énergie »

- Au premier alinéa, les termes « maximum 2 animations par an sur la durée de la convention » sont 

remplacés par « 3 animations sur la durée de la convention »

Le Paragraphe « Une action territoriale de sensibilisation à la transition énergétique avec la Maison de l’énergie »

est inchangé.

Le paragraphe « Un Atelier de la Fabrique Energétique » est ajouté

Un atelier de la Fabrique Energétique peut être réalisé sur le territoire de l'EPCI une
fois sur la durée de la convention. Le sujet de l'atelier est déterminé avec la 
communauté de communes en vue d'alimenter la réflexion de ses élus sur un projet
particulier. Il reste cependant ouvert à tous les élus des collectivités du département. 

Un volet 4 – Innovation et mutualisation est ajouté :

Animation de la Commission consultative pour la transition énergétique (CCTE)

Le SDEC ENERGIE organise, prépare, anime et assure le suivi de 2 séances plénières annuelles de la Commission 

consultative, des groupes de travail de mise en œuvre de la feuille de route de la CCTE et du comité technique de la 

CCTE composé des référents techniques des EPCI et structures porteuses des PCAET en charge de la transition 

énergétique.

Le SDEC ENERGIE met à disposition une plateforme collaborative de partage de documents, d’informations entre les 

membres du comité technique.

Coordination des actions mutualisées issues des travaux de la CCTE

Le SDEC ENERGIE assure la coordination des actions mutualisées entre le SDEC ENERGIE et les EPCI issues des 

travaux de la CCTE et impliquant la Communauté de Communes Pré-Bocage Intercom. Ces actions peuvent faire 

l’objet de conventions spécifiques précisant les modalités du partenariat. C’est le cas notamment du dispositif Soleil 

14, objet d’une convention spécifique entre le SDEC ENERGIE et la Communauté de Communes Pré-Bocage 

Intercom en date du 9 février 2022.

ÿ L’article 3 : Description de l’accompagnement – Aides financières

Le contenu de l’article 3 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Dépenses éligibles
La présente convention ouvre la possibilité pour la communauté de communes de bénéficier d’aides financières 
pour les achats de biens, de travaux et de services suivants :

q Les prestations intellectuelles à l’échelle de tout ou partie de l’EPCI relatives à la planification énergétique, 
l’animation territoriale et l’exemplarité dont :

• Schéma directeur énergie et autres études énergétiques stratégiques

• Etudes de faisabilité d’énergies renouvelables territoriales, dont les études de filières (études à la maille 
de l’EPCI ou d’une partie de son territoire sur le photovoltaïque, le bois énergie, la méthanisation… Les 
études d’une installation seule sont exclues du présent accompagnement.)

• Bilan de gaz à effet de serre interne à l’EPCI (hors Bilan Carbone réglementaire)
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• Sensibilisation et médiation en lien avec les projets ENR (acceptabilité des projets de méthanisation, 
information de la population…)

• Appui à des dynamiques citoyennes sur l’énergie et sensibilisation du public

• Sensibilisation des scolaires dans le cadre des projets territoriaux de la Maison de l’énergie

NB : les études relatives à un site ou un bâtiment sont exclues de ces aides

q Les actions portées par l’EPCI ayant un impact favorable à la transition énergétique de son territoire :

• travaux de rénovation des bâtiments de l’EPCI (isolation, équipements, régulation dont GTC…). Les 
travaux réalisés doivent remplir les conditions d’éligibilité au dispositif des certificats d’économies 
d’énergie (pour les actions identifiées dans le dispositif)

• installations d’énergies renouvelables si compatible avec aides d’Etat, 

• vélos, abri-vélos, 

• etc.

Montant d’aide

A ce jour, il s’élève à 1€/hab dans la limite de 25 000€ et de 80% d’aide publique pour les actions concernées. Le 

montant maximum des aides financières attribuées au titre de la présente convention est mis à jour annuellement 

dans le guide des aides financières du SDEC ENERGIE.

La Communauté de Communes Pré-Bocage Intercom ayant une population d’environ 24 800 habitants, le montant 

maximum de l’aide octroyé à la Communauté de communes s’élève à ce jour à 24 800€/an. L’enveloppe annuelle 

est considérée sur l’année de convention (et non pas l’année civile). 

Le solde non attribué de l’enveloppe annuelle à la date anniversaire de la convention n’est pas reporté sur l’année 

suivante. Si l’enveloppe annuelle n’est pas entièrement attribuée à la date de mise à jour annuelle du dispositif 

d’aides du SDEC ENERGIE, le solde restant disponible est recalculé sur la base des nouvelles dispositions, au 

prorata de la part de l’enveloppe annuelle non consommée (exemple : Si 25% de l’enveloppe annuelle reste à 

consommer, le montant du solde de l’enveloppe correspondra à 25% de l’enveloppe annuelle calculée selon les 

modalités de l’aide mise à jour).

Modalités d’obtention

Les demandes d’aides doivent être regroupées en 2 demandes maximum par an. En vue de préciser les modalités 

pratiques d’attribution d’aides, chaque demande pourra faire l’objet d’une convention complémentaire entre le SDEC 

ENERGIE et la Communauté de communes.

Les demandes d’aide financière devront être adressées par courrier ou mail au SDEC ENERGIE accompagnées du 
formulaire-type joint en annexe 2 et des devis des prestations.

La collectivité s’engage à respecter le régime d’aide d’Etat.

Important : Aucun devis ne devra être signé avant l’avis de la Commission transition énergétique du SDEC ENERGIE.

L’attribution de l’aide sera décidée par les instances décisionnelles du SDEC ENERGIE.

Si l’une des prestations ci-dessus est réalisée à l’échelle plus vaste d’un groupement d’EPCI (ex : Pôle métropolitain 
Caen Normandie Métropole) comprenant la Communauté de communes, l’aide pourra être attribuée à ce 
groupement en proportion de la population de la Communauté de communes au sein du groupement, sous réserve 
de son soutien moral à cette étude. »

Versement de l’aide
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Les dépenses relatives aux actions financées devront être engagées dans un délai suivant l’attribution de l’aide :
• De 1 an pour les dépenses de fonctionnement,
• De 2 ans pour les dépenses d’investissement.

Elles devront être clôturées dans un délai suivant l’attribution de l’aide :
• De 2 ans pour les dépenses de fonctionnement,
• De 3 ans pour les dépenses d’investissement.

Le versement de l’aide correspondant à une demande est effectué en une seule fois sur la base de justificatifs de 
dépenses (état récapitulatif des dépenses ou factures acquittées) et de réalisation (rapport d’études, diaporama ou 
compte-rendu de réunions, photos…). Ce versement pourra intervenir au-delà de la date de fin de la présente 
convention, pour tenir compte des délais de réalisation des actions indiqués ci-dessus.

ÿ Les articles 4 et 6 sont inchangés

ÿ L’article 5 : Engagements du SDEC ENERGIE

Concernant l’action territoriale de sensibilisation à la transition énergétique, le dernier point est modifié de la 

manière suivante : 

ÿ [Le SDEC ENERGIE] réalise 10 animations maximum.

ÿ L’article 7 : Durée de la convention et calendrier

Les termes du paragraphe sur l’échéance prévisionnelle de mise en œuvre du projet territorial de sensibilisation sont 
remplacés par : « le projet territorial de sensibilisation se déroulera entre janvier et juin 2025 »

ÿ L’article 8 : Contribution financière

Les termes de l’article sont remplacés par les phrases suivantes : « Le montant de la contribution de la 
communauté de communes s’élève à 15 000 € pour les 3 ans, réparti comme suit : 

- 7500 € la première année

- 3500 € la deuxième année

- 4000 € la troisième année

Le paiement de cette contribution doit être effectué annuellement, au maximum 2 mois après l’envoi du titre de 
recette par le SDEC ENERGIE.

La collectivité se libérera des sommes dues par virement, sur le compte ouvert au nom du SDEC ENERGIE. NB : la 
contribution pour l’année 1 a déjà été versée par la Communauté de communes. »

Article 3 : DUREE

Le présent avenant prendra effet après sa signature par les deux parties. La durée de la convention initiale reste 
inchangée (3 ans).

Fait à Caen, le 
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Pour la Communauté de Communes
Pré-Bocage Intercom

Gérard LEGUAY

Pour le SDEC ENERGIE,

Catherine GOURNEY LECONTE
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ANNEXE 1 : Convention
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Annexe 2 : formulaire de demande d’aide
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COMMUNE LOCALISATION DATE DE LA DEMANDE PROJET A ALIMENTER SOLUTION TECHNIQUE

LONGUEUR 

EXTENSION 

RESEAU EN ML

EXTENSION

 en € HT

RENFORCEMENT en  

€ HT

COURSEULLES-SUR-MER COURSEULLES-SUR-MER 09/08/2024  Alimentation d'une borne IRVE (150 kVA).   Pose de 60 ml de réseau BT souterrain 60 7 968 € 0 €

ESCOVILLE ESCOVILLE 29/06/2022
 Desserte électrique intérieure d'un lotissement privé de 34 lots et d'une armoire EP 

(168 kVA MONO foisonnés)- sous DTMO
  Pose de 428 ml de réseau BT souterrain 428 48 254 € 0 €

PORT-EN-BESSIN-HUPPAIN PORT-EN-BESSIN-HUPPAIN 09/08/2024  Alimentation d'une borne IRVE (150 kVA - Triphasé).   Pose de 30 ml de réseau BT souterrain 30 4 968 € 0 €

SANNERVILLE SANNERVILLE 03/05/2023
Desserte électrique intérieure d'un lotissement privé de 14 lots (98 kVA MONO 

foisonnés) - Sous DTMO
  Pose de 191 ml de réseau BT souterrain 191 21 415 € 0 €

SOULEUVRE-EN-BOCAGE LA GRAVERIE 25/09/2024 Alimentation de trois nouvelles maisons individuelles (3x12 kVA - Monophaé).   Pose de 10 ml de réseau BT souterrain 10 5 957 € 0 €

ST-LAURENT-DE-CONDEL ST-LAURENT-DE-CONDEL 03/01/2023 Alimentation d'un garage automobile (36 kVA)   Pose de 95 ml de réseau BT souterrain 95 9 549 € 0 €

VAL DE DRÔME SEPT-VENTS 29/08/2023 Alimentation d'une nouvelle maison d'habitation (12 kVA - Monophasé).
  Extension : pose de 50 ml de réseau BT souterrain,

  Renforcement : pose de 430 ml de réseau BT souterrain
50 5 949 € 44 950 €

VENDEUVRE VENDEUVRE 11/06/2024  Alimentation d'une nouvelle antenne de radiotéléphonie 12kVA   Pose de 480 ml de réseau BT souterrain 480 40 349 € 0 €

1 344 144 409 € 44 950 €

PRIX (en € HT) DE L'EXTENSION AU ML : 107,45 €

Bilan

5 100 000 €

4 578 356 €

90%

185

Nombre de dossiers : 

189 359 €

 COMMISSION TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D'ELECTRICITE DU 22 NOVEMBRE 2024

Budget 2024 en € HT

Total programmé en € HT

Taux de programmation : 

Nombre de dossiers

RACCORDEMENT AU RESEAU DE DISTRIBUTION ELECTRIQUE

PROGRAMME 2024  : 9ème Tranche 

nnigaize
Machine à écrire
Annexe 2024-08-BS-DB-17
Bureau Syndical du 06/12/24
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COMMUNE LOCALISATION DATE DE LA DEMANDE PROJET A ALIMENTER SOLUTION TECHNIQUE

LONGUEUR 

EXTENSION 

RESEAU EN ML

EXTENSION

 en € HT

RENFORCEMENT en  

€ HT

ESSON ESSON 25/10/2023 Alimentation d'une vieille maison réhabilité et aménagement d'un hangar (12kVA) Pose de 70 ml de réseau BT souterrain 70 7 549 € 0 €

PONT-L'ÉVEQUE COUDRAY-RABUT 07/12/2023
Alimentation en énergie électrique d'une ZAC de 16 lots et d'une armoire EP (582 

kVA) - AMENEE HTA
Pose de 545 ml de réseau HTA souterrain 545 113 067 € 0 €

PONT-L'ÉVEQUE COUDRAY-RABUT 07/12/2023
Alimentation en énergie électrique d'une ZAC de 16 lots et d'une armoire EP (582 

kVA) - DESSERTE BT

Pose de 515 ml de réseau BT souterrain + coffret réseau par lot + coffret réseau pour  

l'armoire EP et les IRVE
515 50 310 € 0 €

PUTOT-EN-AUGE PUTOT-EN-AUGE 20/06/2024 Alimentation de 5 locaux à usage professionnels 3 C5 (36 kVA TRI)

EXTENSION HTA ET BT : Pose en souterrain de 100 ml de réseau HTA, de 81 ml de réseau BT 

RENFORCEMENT HTA ET BT :  Dépose d'un H61 160 kVA. Pose d'un PAC 4UF 400 kVA et de 76 

ml de réseau BT souterrain

181 45 152 € 69 479 €

SAINT-MARTIN-DE-MIEUX SAINT-MARTIN-DE-MIEUX 15/10/2024 Alimentation d'une nouvelle maison d'habitation (36kVA) Pose de 65 ml de réseau BT souterrain 65 7 149 € 0 €

1 376 223 228 € 69 479 €

PRIX (en € HT) DE L'EXTENSION AU ML : 162,23 €

Bilan

5 100 000 €

292 707 €

6%

5

Nombre de dossiers : 

292 707 €

 COMMISSION TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D'ELECTRICITE DU 22 NOVEMBRE 2024

Budget 2025 prévisonnel en € HT

Total programmé en € HT

Taux de programmation : 

Nombre de dossiers

RACCORDEMENT AU RESEAU DE DISTRIBUTION ELECTRIQUE

PROGRAMME 2025 : 1ère Tranche 

nnigaize
Machine à écrire
Annexe 2024-08-BS-DB-18
Bureau Syndical du 06/12/24



AR Préfectoral
le 11/12/2024

Acte Exécutoire sous référence :
014-200045938-20241206-24DL08BS019H1-DE
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VILLE

Catégorie 

Commune 

(FACE)

PROJET
LINEAIRE 

DU PROJET
COUT DU PROJET TTC OBSERVATIONS 

HEROUVILLE-SAINT-CLAIR A BOULEVARD DE LA PAIX - RUES DU MILIEU ET SOURCES 770 323 596 € Dossier non prêt - reprises de branchements complexes

BLANGY-LE-CHATEAU B1 RD98 - ROUTE DE BONNEVILLE LA LOUVET ET CHEMIN DE L'EMPRIERE 910 241 500 € Ancien lot STEPELEC repris par Réseau Environnement

CAGNY C CITE SUCRERIE 740 266 400 € Lot EIFFAGE

CHICHEBOVILLE C RUE EOLE 744 300 840 € Lot EIFFAGE

OUEZY C CHEMIN DU BOIS ET IMPASSE MONTJOIE 375 120 252 € Lot EIFFAGE

AUDRIEU C HAMEAU HERVIEU 660 206 400 € Ancien lot STEPELEC repris par Omexom

GOUVIX C CHATEAU D'OUTRELAISE 116 21 920 € Ancien lot STEPELEC repris par Omexom

HOTTOT-LES-BAGUES C RUE DU PERE BOUSSO ET CHEMIN DU CALVAIRE 440 168 720 € Ancien lot STEPELEC repris par Omexom

MOULINES C RUE DE CINGAL 360 95 679 € Ancien lot STEPELEC repris par Omexom

SOIGNOLLES C BOURG ET PILLARDIERE 992 211 500 € Ancien lot STEPELEC repris par Omexom

LE BREVEDENT C ROUTE DE SAINT MICHEL ET LES CLINCHAMPS 565 134 400 € Ancien lot STEPELEC repris par Réseau Environnement

VIEUX-BOURG C RD 289 - ROUTE D'HONFLEUR 475 98 766 € Ancien lot STEPELEC repris par Réseau Environnement

12 7 147 2 189 973 €

 COMMISSION TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D'ELECTRICITE DU 22 NOVEMBRE 2024

 EFFACEMENT COORDONNE DES RESEAUX

PROGRAMME 2025 :  Tranche 2 - REPORTS DE 2024

nnigaize
Machine à écrire
Annexe 2024-08-BS-DB-19
Bureau Syndical du 06/12/24



AR Préfectoral
le 11/12/2024

Acte Exécutoire sous référence :
014-200045938-20241206-24DL08BS020H1-DE



AR Préfectoral
le 11/12/2024

Acte Exécutoire sous référence :
014-200045938-20241206-24DL08BS020H1-DE



AR Préfectoral
le 11/12/2024

Acte Exécutoire sous référence :
014-200045938-20241206-24DL08BS020H1-DE



AR Préfectoral
le 11/12/2024

Acte Exécutoire sous référence :
014-200045938-20241206-24DL08BS020H1-DE



AR Préfectoral
le 11/12/2024

Acte Exécutoire sous référence :
014-200045938-20241206-24DL08BS021H1-DE



AR Préfectoral
le 11/12/2024

Acte Exécutoire sous référence :
014-200045938-20241206-24DL08BS021H1-DE



AR Préfectoral
le 11/12/2024

Acte Exécutoire sous référence :
014-200045938-20241206-24DL08BS022H1-DE



AR Préfectoral
le 11/12/2024

Acte Exécutoire sous référence :
014-200045938-20241206-24DL08BS022H1-DE


